
Liberté de prescription pour le renouvellement d’arrêts de travail des femmes enceintes

JOURNEE  
SANS SAGE-FEMME

REVENDICATIONS :
 l �RECONNAISSANCE  

et positionnement auprès des autres  
professionnels médicaux.

l �RÉFORME DES ÉTUDES  
avec le cursus maïeutique en 6 ans.

l �RÉMUNÉRATION DÉCENTE  
à hauteur de nos compétences.

l �REPRISE DES TRAVAUX  
sur les décrets de périnatalité.

l �RÉFORME  
des autorisations d’exercice.

5 MAI


